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Nouveau système d’évaluation/report de l’état de surface des pistes
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2 UN NOUVEAU SYSTÈME MULTI-ACTEURS

• D’évaluation et de report de l’état de surface des pistes

• En opérations

• Standardisé, en lien avec les données avions

• Harmonisé au niveau mondial

• Impliquant toutes les parties prenantes

 LE GLOBAL REPORTING FORMAT (GRF)
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3 UN NOUVEAU SYSTÈME MULTI-ACTEURS

Annexes 6 et 8

Annexe 15

Annexe 8

Exploitant Aérodrome ATC ou AFIS

PiloteConstructeur

AIS
Annexe 14 et PANS-ADR Annexe 11 et PANS-ATM

- Inspecte
- Evalue
- Communique

- Utilise les informations 
- Evalue les performances 

de freinage de l’avion 
- Signale les conditions de 

sécurité

Communique les 
informations fournies par 
l’EA et le pilote

Publie les informations sur 
l’état de l’aire de mouvement

Compagnie

Établit et communique les 
données de performance 
des aéronefs 

Met à jour les consignes 
opérationnelles internes

Annexe 6



Ministère de la Transition Ecologique

Direction générale de l’Aviation civile

Mise en œuvre 

du GRF -

Aspects 

réglementaires 

sur les aérodromes
DSAC/ERS/SA - Ch.Roure
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Sommaire

1/ Référentiel et périmètre des aérodromes

2/ Exigences associées 

- Communication

- Evaluation 

- Formations, documentation
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Annexe 14 / PANS-ADR

Cohérence des règles sur le territoire :
- Principes communs 

- Date d’application commune : 12 août 2021
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REFERENTIEL

Tous les aérodromes 

certifiés européens

Les aérodromes sous régime 

réglementaire national répondant 

à certains critères

R UE 139/2014 modifié 

amendement Runway safety

Opinion 03/2019

+

Projet AMC/GM

Projet d’arrêté relatif aux 

inspections des aires de 

mouvement, à la communication 

et à l’évaluation des conditions 

de l’état des pistes
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PERIMETRE D’APPLICATION

1° Ouverts au public (CAP 

et restreint)

2° Recevant du transport 

commercial > 10 000 PAX 

ou > 850 mvts de Fret

3° Piste aux instruments

4° Piste revêtue de +800m

54 Aérodromes à ce jour 
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PERIMETRE D’APPLICATION

1° Ouverts au public (CAP et 

restreint)

2° Recevant du transport 

commercial 

3° Procédure d’approche 

aux instruments

4° ATS

5° Piste revêtue

Une centaine d’aérodromes répondant 

aux critères  de l’arrêté 
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COMMUNICATION

1ère partie : calcul des performances de l’aéronef

Description par tiers de piste contenant :

- Le code attribué selon RCAM

- Le type de contaminant

- L’épaisseur

- Le % de surface contaminée.

2ème partie : conscience de la situation

Informations complémentaires 

(piste, voies de circulation, aire de trafic, informations en langage clair)

Rapport sur l’état des pistes (RCR)
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COMMUNICATION

Dans tous les cas Si présence :

• Eau stagnante,

• Tout type de neige 

• Glace

• Gelée

• Mouillée après déneigement

SNOWTAM
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COMMUNICATION
Pistes Mouillées Glissantes

Exploitant d’aérodrome
NOTAM

Piste mouillée glissante : caractéristiques de frottement 

dégradées sur une portion significative (au moins 100m)

Indiquer la portion de piste glissante



13

COMMUNICATION

• Nouvelle communication en cas de changement 

significatif 

• du code (RCAM)

• du type de contaminant

• du % de couverture par tranche significative de 25% 

• de l’épaisseur par tranche significative (eau stagnante, la 

neige fondante, mouillée ou sèche)

• réception de plusieurs rapports de pilotes sur l’efficacité 

de freinage
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COMMUNICATION

Plus de communication 

des mesures de frottement 

aux équipages ( µ )

Indisponibilité de 

l’information  GRF : 
Signalée dans l’information 

aéronautique
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EVALUATION

• Inspections de pistes

• Attribution d’un code d’état de pistes 

(RWYCC) basé sur la RCAM

• Utilisation des comptes rendus de freinage 

des pilotes
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EVALUATION

Comptes rendus de freinage des pilotes

• Réévaluation à la baisse du code 2 ou plus

• Suspension des opérations

• Réévaluation à la hausse d’un code 0 ou 1
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FORMATIONS - DOCUMENTATION

• Formation spécifique des personnels

• Élaboration de procédures dans le cadre du manuel 

d’aérodrome, le cas échéant.

• Établissement d’accords avec les parties prenantes (ATS et 

AIS)
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CALENDRIER

Mise en œuvre : 12 Août 2021



Ministère de la Transition Ecologique

Direction générale de l’Aviation civile

Merci pour votre attention
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20 STRUCTURE DU RCR

Informations issues 
de l’inspection

RWYCC issu de 
l’interprétation des 
informations, 
fondé sur la 
matrice RCAM
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21 RUNWAY CONDITION REPORT

• Exemple de RCR diffusé par ATS uniquement (cas fréquent)

 [Aeroplane performance calculation section]

TFFF 04182120 10 6/5/5 100/50/25 NR/NR/NR DRY/WET/WET

• Exemple de RCR diffusé par SNOWTAM

 [Aeroplane performance calculation section]

EADD 02170055 09L 5/5/5 100/100/100 NR/NR/NR WET/WET/WET

EADD 02170135 09R 5/2/2 100/50/75 NR/06/06 WET/SLUSH/SLUSH

EADD 02170225 09C 2/3/3 75/100/100 06/12/12 SLUSH/WET SNOW/WET 

SNOW

 [Situational awareness section]

RWY 09L SNOWBANK R20 FM CL. RWY 09R ADJ SNOWBANKS. TWY B 

POOR. APRON NORTH POOR.
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22 ASPECTS PRATIQUES GRF

• Longueur à considérer :

TORA / 3
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23 LIEN ENTRE COUVERTURE ET CODE

• La couverture est le 1er élément à déterminer :
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24 UTILISATION DES CFMD

• Pas de corrélation entre les CFMD et les données avions :

 Taille, pression des pneumatiques

 Vitesse 

 Charge

• Fin de la transmission du coefficient de frottement. Cependant 

les CFMD restent utilisables :

 Suivi de tendance

 Pistes mouillées glissantes

 Aide à la décision
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25 CARACTÉRISER L’ÉTAT DE SURFACE

• Le GRF nécessite de connaître :

 La couverture

 Le type de contamination

 L’épaisseur de contamination (le cas 

échéant)

 Le(s) retour(s) pilote (AIREP)

 Mais surtout … de la fiabilité
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26 SYSTÈME DE CARACTÉRISATION AUTOMATIQUE

En 2017, le STAC a réalisé des tests sur certains capteurs afin 

d’étudier leur fiabilité dans le cadre du GRF :

 3 capteurs mobiles

 2 capteurs intrusifs
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27 SYSTÈME DE CARACTÉRISATION AUTOMATIQUE

Principales conclusions :

• Temps de réponse trop long

• Aide à la décision mais pas indépendamment

• Aucun des capteurs testés ne permet de différencier les 8 contaminants

• La mesure d’épaisseur d’eau est affectée par les traitements de piste

• Continuité de l’information :

 Intrusif : continu dans le temps mais pas dans l’espace

 Mobile : continu dans l’espace mais pas dans le temps
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28 NORMALISATION

Objectifs :

• Comprendre les besoins des aéroports

• Protéger les industriels

• Déterminer les limites technologiques des systèmes

• S’assurer que les capteurs respectent des critères minimaux de 

performances

WG-109 RWIS
Présidé par le STAC
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29 NORMALISATION

Principaux sujets :

• Cas d’utilisation et besoins opérationnels

 Conditions climatiques

 Besoins et utilité des aéroports

 Capacité de fermeture de(s) piste(s)

• Différentes technologies

• Tests de vérification des performances

 Répétabilité et précision

 Contaminant de référence et valeur de référence
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30 DOCUMENTATION TECHNIQUE

• OACI:

 Circulaire 355 (remplaçant la circulaire 329) 

 Doc 10064 – Aeroplane Performance Manual (paru en anglais) 

• France

 STAC – DSAC : Boîte à outils en cours de développement

• Organisations professionnelles

 ACI, IATA, ENAC, organismes de formation : les supports sont déjà prêts
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Contacts : herve.bilot@aviation-civile.gouv.fr | 

antoine.dejean-de-la-batie@aviation-civile.gouv.fr
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